
RAPPEL DU FONCTIONNEMENT 

DES DECHETERIES  

 

 

 

 

INFOS ENCOMBRANTS   
 
Que dois-je faire de mes encombrants ? (literie, canapé, 
armoire...)  
 
J’ai deux solutions : 
 
1 - Je me rends à la déchèterie la plus proche de chez moi et 
demande conseil au gardien pour jeter mon déchet. 
 
2 - Je contacte le service de la collecte de l’agglomération pour 
connaitre le jour de ramassage de ces déchets. 
L’enlèvement des encombrants a lieu une fois par mois en porte à 
porte et sur réservation téléphonique. 
Le volume ne doit pas dépasser 1m3 

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au samedi : 14h30 à 18h30 - samedi et dimanche : 9h à 12h 
 
Adresses des déchèteries : 

 BOÉ : Zone Industrielle de Boé - Avenue Georges-Guignard 

 FOULAYRONNES : Z.A.C. Village d’entreprises - Allée de 
l’Environnement 

 LE PASSAGE : Lieu dit “Barroy” - Chemin de Barroy 

 Colayrac-Saint Cirq : Zone Champ de Labarthe (ex ZIFAC) 
 
Déchets acceptés : Gravats et inertes, encombrants, métaux, déchets 
verts, déchets ménagers dangereux, cartons, huiles, verre, bois, papiers 
journaux magazines, piles, batteries et DEEE (Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques). 

  

 

 

 

INFOS GROS VOLUMES DECHETS VERTS  
 
Que dois-je faire des gros volumes de déchets verts ? 
 
Je peux louer une benne auprès du service de la collecte  
 
1 - Je contacte le service de la collecte de l’agglomération pour 
réserver les dates souhaitées de mise à disposition de le benne 
(en général le benne m’est livrée le vendredi et le service collecte 
la récupère pleine le lundi) 
Le coût de cette prestation est de : 50 € 
 


